
Associotion Foncière d'ERNOLSHEIM-BRUCHE

Procès-verbal
des détibérations du Bureau

i-
Séance du I 2tévrier 2026

Sous La présidence de M. Eric FRANCHET, Président

Etaient présents |es membres du Bureau

Membres titulaires
Mme Anne NOPPER

M. Denis ESPLA

M. Francis HUMANN
M. Marcel REIBEL

Membres suppléants
M m e M i re i IIe KASTN ER-PEISSER

M. Marcel DAESCHLER

Mme EIisabEIh SCHMICH

Ahsente excusée :
Mme Atine ZETGER (membre titulaire) qui donne procuration à M' Denis ESPLA

Absents:
M. Charles SPECHT - membre titulaire
Mme Solène HOEHN - membre suppléant

La séance débute à 17 H 05
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ORDINAIRE DU 2 DECEMBRE 2025

Itest fait lecture du procès-verbat de ta séance du 2 décembre 2025

Le Bureau, après en avoir déLibéré,

APPROUVE
à ['unanimité des membres présents et représentés

o te procès-verbatdes détibérations adoptées en séance ordinaire du 2 décembre2Q25
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oBJET : COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 - ASSOCIATION FONCIERE

Monsieur Le Président rappeLl.e que Le compte financier unique refl,ète Le bil'an de ['année

2025 et de son exécution budgétaire. Ce document constitue pour [e bureau de

['Association Foncière un outil, de travait pour ta préparation du budget prévisionnet 2026.

VU t,'artict.e 205 de ta Loi n" 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui

prévoit 1a génératisation du Compte Financier Unique (CFU) au ptus tard pour les

comptes de l'exercice budgétaire 2026,

VU te Code Général, des Cottectivités Territoriates (CGCT),

VU te rapport de présentation du CFU de t'Association Foncière pour ['année 2025,

VU l,e CFU 2025 de l'Association Foncière,

CONSIDERANT que te CFU se substitue au compte administratif et au compte de

gestion, par dérogation aux dispositions l,égistatives et régtementaires régissant ces

documents,

CONSIDERANT que te CFU met en évidence des informations ctés sur ta situation

financière de ta cottectivité, en particutier sur ta présentation des résuttats, du bitan et

te compte de résuLtat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents,

CONSIDERANT que te CFU est une procédure entièrement dématériatisée, permettant [a

mise en ptace de contrôLes automatisés entre les données de l'ordonnateur et cettes

du comptabte, ce qui simptifie teurs travaux en amont de [a production du CFU,

CONSIDERANT tes dispositions du CGCT qui prévoient que dans les séances où te
compte administratif du Président est débattu, il, doit se retirer au moment du vote,

CONSIDERANT, dès tors, que ['articte susvisé interdit formettement au Président de voter

son propre compte administratif et qu'iI ne peut donc pas donner/recevoir une

procuration à/de ['un des membres de sa majorité,

CONSIDERANT que, dans ce cadre, Monsieur l,e Président a quitté [a séance au moment

du vote et que [e bureau a siégé sous [a présidence de Monsieur Francis HUMANN,

CONSIDERANT te CFU présenté et résumé comme suit par te Président de séance :
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Operations de I'exercice 2025Résultats à la clôture de

lexercice 2024

Affectation du

résultat de

fonctionnement

N-lSolde

Reprise de

l'excédent

N-lRecettes

(hors I 068)Déficit Excédent Dépenses

Section

0,00 €0,00 €4 18628 € -l 187.19 €s2 162,51 Ê s 373!7 €Fonctronnernent 0,00 €

52162,5'7 e176220,00 € 59 557,33 €t'76 22090 Ê0,00 € 59 557,33 € 0,00 €lnvestissenænt

52 162,57 C175 032,8r € 59 557,33 €180 406,28 €0,00 € 111719,90 € 5 3',13,47 CTotaux

Résultats à la

clôture de

l'exercice 2025

Solde

-r 187,19 €

28'7 939,90 c

286 752,71 e

RESULTAT DE L'EXERCICE

Résuttat de fonctionnement ctôturé : - 1 187,19 €'

Sol,de d'exécution de La section d'investissement ctôturé : 287 939,90 €.

Excédent cu muté ; 286 752,7 1 €.

A ['issue de l,a présentation du compte administratif, Monsieur Eric FRANCHET, Président

de l'Association Foncière, quitte ta séance pour permettre au Bureau de détibérer.

Le Bureau de l'Association Foncière,

VU l,e compte financier unique 2025 de L'Association Foncière relatant tes réatisations de

['exercice comptabte 2025,

Après avoir entendu l'exposé du compte financier unique 2025 eL après avoir détibéré,

sous [a présidence de Monsieur Francis HUMANN, Vice-Président de l'Association

Foncière,

ARRETE
à ['unanimité des membres présents et représentés

t Le compte financier unique 2025 pour l'Association Foncière d'ERNOLSHEIM-

BRUCHE, conformément aux montants présentés,

o il, est précisé que Monsieur te Président n'a pas pris part au vote, étant sorti de [a

satte.

202e- 3

Le Bureau de l'Association Foncière,

Après avoir adopté te Compte Financier Unique 2025 ce jour,

Statuant sur ['affectation du résul,tat de fonctionnement de t'exercice 2025,
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Constatant que te compte administratif présente un déficit de fonctionnement de

1187,19€
DECIDE
à t'unanimité

o D'INCRIRE te résuttat de fonctionnement comme suit: 1187,19 € à ta tigne D OO2-

déficit de fonctionnement reporté,

I D'INSCRIRE l,'excédent d'investissement reporté, soit 287 939,90 € à [a tigne

budgétaire R 001.

2026-{

OBJET: BUDGET PRIMITIF 2026

Monsieur Le Président rappel,l,e que l,e budget primitif est à I'a fois un document de

prévision des dépenses et recettes pour l'exercice en cours.

Une fois voté, il, autorise te Président, ordonnateur de l'Association Foncière, à effectuer

tes dépenses et à encaisser les recettes'

Monsieur te Président présente ta proposition de budget primitif suivante

Dépenses de fonctionnement : 31 700 €

Chapitre 011 : charges à caractère général

Articte 61521 entretien et réparations sur terrain :17 4OO €

Articl,e 615231 entretien et réparations sur voirie :12012,81 €

Articte 6161 primes d'assurances : 400 €

Articl.e 622 rémunération d'intermédiaires et honoraires : 500 €

Chapitre 65 : autres charges de gestion courante

Articte 6541 créances admises en non-vateur : 100 €

Chapitre 67 : autres charges de gestion courante

ArticLe 673 titres annutés (sur exercices antérieurs) : 100 €

Ligne 002 : résul.tat de fonctionnement reporté : 1 187,19 €
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Recettes de fonctionnement : 31 700 €

Chapitre 70

ArticLe 7035 l,ocations de droits de chasse et pêche : 200 €

Articte 70388 autres redevances et recettes diverses : 6 500 €

Articte 7752produit des cessions d'immobitisations : 25 000 €

Dépenses d'investissement : 552 300 €

Chapitre 21

Articte 2151 réseaux de voirie : 552 300 €

Recettes d'investissement : 552 300 €

Chapitre 13

Articte 1388 autres subventions d'investissement:264 360,10 €

Ligne 001

Ligne 001 excédent d'investissement reporté : 287 939,90 €

Le Bureau de l'Association Foncière,

VU te Compte Financier Unique 2025 de t'Association Foncière, adopté ce jour,

VU t'affectation du résuttat 2025 décidée ce jour,

VU Les propositions de budget primitif 2026,

CONSIDERANT que [a nomenctature M57 permet ta mise en ptace de ta fongibitité des

crédits (hors dépenses de personnet) permettant Les mouvements de crédits de

chapitre à chapitre et ce dans ta timite de7,5 % des dépenses réettes de chacune des

sections,

APRES EN AVOIR DELIBERE,

DECIDE
à 1'unanimité des membres présents et représentés

I D'ADOpTER te budget primitif 2026 de l'Association Foncière d'ERNOLSHEIM-

BRUCHE,
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i.iI

au niveau du chapitre, conformément aux montants présentés en section de

fonctionnement et d'investissement :

Exerclce2025 Totat

Dépenses de
fonctionnement

Chapitre 011

Chapitre 65:
Chapitre 67:
Ligne 002:

30 312,81€
100,00 €
100,00 €

1 187 ,19 €

31 700,00 €

Recettes de
fonctionnement

Chapitre 70 : 31 700,00 € 31 700,00 €

SECTION D'INVESTISSEM ENT

Exerclce2026 Totat

Dépenses
d'investissement Chapitre 21 :552 300,00 € 552 300,00 €

Recettes
d'investissement

Chapitre 13:264 360,10 €
Ligne 001 : 287 939,90 €

552 300,00 €

t D'AUTORISER, en appl,ication de ['article L5217-10-6 du CGCT, [e Président à procéder

à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de [a même section, dans [a

l,imite de 7,5 % des dépenses réettes de ta section. Dans ce cas, te Président informe

[e Bureau de l'Association Foncière des mouvements de crédits opérés, lors de sa ptus

proche séance.

2026 - 5

OBiET: ROLE DE RECOUVREMENT POUR L'EXERCICE 2026

Le Bureau de l'Association Foncière,

DECIDE
à ['unanimité

a D'EMETTRE un rôte de recouvrement pour ['année2026,

I DE FIXER à 0,12 euros hors taxes par are, TVA en ptus, [a quote-part à verser par les

propriétai res fonciers i ntéressés,

I DE DEMANDER une cotisation fixe de 2,30 euros hors taxes, TVA en ptus, par an et par

propriétaires (en ptus de [a cotisation à t'are),

. DE CONFIER l,a confection du rôte de recouvrement à APIS Atsace,

r DE FAIRE PRENDRE en charge par l'Association Foncière les frais d'étabtissement du

rôLe dus à APIS Atsace, soit 1.14 euro par hectare (TVA inctuse), [e montant
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correspondant étant à verser à APIS Atsace, compte Crédit Agricol,e 17206 00770

93002087411 08, dans un dél,ai de 2 mois après transmission du rôl,e à [a perception,

i QUE tes redevances, inférieures au minimum de perception fixé par [a trésorerie,

seront reportées sur pl.usieurs années jusqu'à ce que [e minimum soit atteint.

e026-6

cclr\Nr ntr D^Rntrl I ^t^cnnrtrTtrlôHFl
n^NrqrtrnÂnRtrn'll trT-L]ÂNGtrôR ttrT. rltr

DE TERRAINS

Le Bureau de l'Association Foncière d'ERNOLSHEIM-BRUCHE,

VU l,e Code Générat de ta Propriété des Personnes Pubtiques et notamment ses artictes

1.2111-1 et L.2141-1,

VU te Code Général' des Cottectivités Territoriates,

VU te Code de ta Voirie Routière et notamment t'articte L.141-3, L.141-5 et R.141-4

à R.141-9,

VU l,'aménagement de La nouvette avenue de ta Concorde dans [e protongement de [a

RD 111,

VU ta dét,ibération du Conseit Municipat d'ERNOLSHEIM-BRUCHE du 13 octobre 2025,

Monsieur te Président rappel,te que ['année 2018 a été marquée par l'ouverture à ta

circutation de La déviation de La RD 111 à ['Est de ta commune visant à sortir [a circutation

pubtique encl,avée entre l,es différents sites de production de LOHR INDUSTRIE.

Par ai1teurs, dans [e protongement de L'unification du site de production de l'entreprise

LOHR, cette dernière a égal,ement aménagé une route de contournement de son site de

production sur [a partie Nord-Ouest rel.iant ['avenue de ta Concorde au giratoire

nouvettement aménagé en marge de La déviation de ta RD 111.

L'entreprise LOHR a sotl,icité [a commune pour demander une fermeture à [a circutation

publ.ique d'Llne partie de l'avenue de ta Concorde et a autorisé [a circutation pubtique sur

sa voie privée par [e biais de cette route aménagée au Nord-Ouest.

Ces aménagements ont permis d'amétiorer considérabl,ement tes conditions de sécurité

à ta fois pour Les usagers des routes et pour Les satariés de LOHR qui étaient jusqu'à

présent dans ['obtigation de traverser [a route avec des engins encore non homotogués.

A l'issue de nombreux échanges entre LOHR INDUSTRIE et ta commune, iI a été décidé de

régutariser ta situation en procédant aux échanges de terrains nécessaires. Le Conseil

Municipal. a détibéré dans ce sens [e 27 mai2024.
Au préaLabte, par détibérations des 9 septemb re 2019 el22 avril2o2L, [e ConseiI Municlpal'

avait décidé du déctassement du domaine publ,ic communal des parcettes engtobant

['ancienne avenue de ta Concorde en vue de teur atiénation.
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CONSIDERANT que La déviation de l'avenue de ta Concorde est ouverte à ta circutation

pubtique depuis te 26 juittet 2018,

CONSIDERANT que l'ancienne avenue de La Concorde n'est ptus ouverte à La circutation

pubtique et que son déctassement n'aura pas de conséquence sur [a desserte et [a

circutation,

CONSIDERANT que, pour régutariser ta situation, des parcetl.es appartenant à

L'Association Foncière doivent être cédées à ta société LOHR'

DECIDE
à 1'unanimité des membres présents et représentés

a DE CEDER à ['euro symboLique les parcel,tes suivantes, appartenant à l'Association

Foncière et cadastrées :

) section 9 numéro 10731414, tieudit Watd, pour une contenance de 1 ,69 are (169 m2),

D section 9 numéro 1O7g/429, tieudit Watd, pour une contenance de 2,85 ares

(285 m2),

Le bénéficiaire de [a cession est [a société LOHR'

a D'AUTORISER te Président à signer l'acte notarié à intervenir ainsi que tout document

retatif à ta réatisation de [a cession.

2026-7

OBJET:TRAVAUX DE REMISE EN ETAT DE PARCELLES

CONSIDERANT t'aménagement foncier suite à [a création du Grand Contournement Ouest

de STRASBOURG,

CONSIDERANT que certains propriétaires ont été déptacés sur des parcettes occupées

par des broussail.l.es, après avoir été en possession de parcettes agricotes prêtes à

cuttiver,

CONSIDERANT que cette situation a été constatée dans Le cadre de I'a réaffectation de

certaines parceLLes dans tes secteurs dits " ESCHERICH ", " BLUEMLER ",

" BADSTUB ", " UNRUHE ", situés sur [e haut du vittage,

CONSIDERANT qu'itest tégitime de traiter ['ensembte des propriétaires avec équité, et que

['aménagement foncier en cours ne [eur porte pas préjudice,

Le Bureau de l'Association Foncière d'ERNOLSHEIM-BRUCHE,
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DECIDE
à l'unanimité des membres présents et représentés

I que l'association foncière d'ERNOLSHEIM-BRUCHE prendra à sa charge, dans [e cadre

des travaux connexes, [a remise en état des parcettes occupées par des broussaittes,

afin d'assurer que Les propriétaires concernés ne soient pas lésés par ta nouvette

répartition des parcettes issue de ['aménagement foncier,

t que ce dispositif sera mis en æuvre pour tes secteur dits " ESCHERICH ", " BLUEMLER ",

" BADSTUB ", " UNRUHE ", situés sur [e haut du viltage,

a que cette prise en charge ne pourra être réatisée qu'une seute et unique fois pour une

parceLl,e donnée et au profit d'un propriétaire donné, sans possibitité de renouvettement

de [a prestation.

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur l,e Président remercie tous les participants

et ctôt ta séance à 18 H 30.
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